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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Sécurité des utilisateurs de trottinettes et des autres usagers de la route
Question écrite n° 9670

Texte de la question

M. Fabien Di Filippo attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur sur la nécessité de prendre
des mesures afin de renforcer la sécurité des utilisateurs de trottinettes électriques et des autres usagers de la
route. La présence des nouveaux engins de déplacement personnels (EDP) motorisés est de plus en plus forte
dans les rues et dans l'espace public, notamment celle des trottinettes électriques, majoritairement utilisées par
une population jeune. Selon l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie (ADEME), 50 % des
usagers de ces véhicules sont âgés de 14 à 18 ans. Or le nombre d'accidents impliquant ce type de véhicules
ne cesse d'augmenter et la gravité de leurs conséquences s'intensifie également. Les forces de l'ordre qui
interviennent sur les lieux des accidents mais aussi les médecins qui prennent en charge les victimes alertent
sur cette situation particulièrement inquiétante. Selon les chiffres de la Sécurité routière, le nombre de morts
d'usagers de trottinettes électriques dans des accidents a augmenté de 57 % sur la période s'étendant d'avril à
juin 2025 par rapport à l'année 2024. En 2024, 45 personnes sont mortes sur ces véhicules, un chiffre qui a plus
que quadruplé depuis 2019. Dans son baromètre de juin 2025, la Sécurité routière a également recensé plus de
900 blessés graves sur les douze derniers mois, soit une hausse de 28 %. Le manque de protection et le non-
respect du code de la route sont souvent en cause. Des décisions sont parfois prises au niveau local pour mieux
assurer la sécurité de leurs utilisateurs et des autres usagers (interdiction de circuler dans certaines zones
piétonnes...) Mais au vu de l'explosion du nombre d'accidents aux conséquences dramatiques, il semble
essentiel et urgent de prendre des mesures fortes au niveau national. Il s'agit tout d'abord de mieux protéger les
utilisateurs de trottinettes électriques. Actuellement, le port du casque pour les utilisateurs de trottinettes
électriques est obligatoire hors agglomération, mais il est seulement recommandé en ville. Il est pourtant
obligatoire en toute circonstance pour tout conducteur ou passager d'un deux-roues motorisé tel qu'une
motocyclette, un tricycle à moteur, un quadricycle à moteur ou un cyclomoteur (art. R. 431-1 du code de la
route). La trottinette électrique étant elle aussi un engin motorisé, atteignant facilement une vitesse représentant
un réel danger en cas d'accident, il serait logique de rendre le port du casque totalement obligatoire pour ses
usagers, qu'ils soient hors agglomération ou non. De plus, du fait du jeune âge des utilisateurs de trottinettes
électriques, nombre d'entre eux ne maîtrisent pas suffisamment le code de la route. Cette méconnaissance des
règles entraîne des comportements à risques (non-respect des priorités, circulation sur les trottoirs...) qui font
également courir des risques importants aux autres usagers. Le suivi d'une formation devrait donc devenir
obligatoire pour utiliser une trottinette électrique sur la voie publique. Enfin, les sanctions en cas de non-respect
des règles devraient être renforcées et tout engin ayant été trafiqué pour augmenter sa vitesse au-delà des
limites réglementaires devrait être confisqué. Il lui demande quelles suites il entend apporter à ces propositions.

Texte de la réponse

Le Gouvernement est très soucieux d'assurer la sécurité de tous, lors des déplacements sur les routes de
France. Les conducteurs d'engins de déplacement personnel motorisés (EDPM) doivent adopter un
comportement prudent, tant pour assurer leur propre sécurité que celle des autres usagers de la route. Le code
de la route réprime les comportements dangereux tels que la conduite sous l'influence de l'alcool, ou après
usage de stupéfiants, la conduite d'un engin débridé, le port à l'oreille d'écouteurs, l'utilisation d'un téléphone
tenu en main, ou encore la circulation avec un passager. Le non-respect de ces règles est passible de peines
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d'amendes. Par ailleurs, depuis le 1er septembre 2023, et en lien avec le plan national pour mieux réguler les
trottinettes électriques, l'âge minimal d'utilisation d'un EDPM est passé de 12 à 14 ans. Cette mesure vise à
protéger les plus jeunes, dont l'inexpérience peut amener à des situations dangereuses, en alignant l'âge
minimal pour la conduite de ces engins avec celui retenu pour la conduite d'un cyclomoteur.  En outre, tous les
conducteurs d'EDPM ont l'obligation de souscrire à une assurance – a minima - pour les dommages causés aux
tiers. Pour assurer sa propre sécurité, tout conducteur d'un EDPM doit porter, de nuit, et de jour lorsque la
visibilité est insuffisante, un vêtement ou équipement rétro-réfléchissant. Le port du casque est obligatoire hors
agglomération, lorsque la circulation y est autorisée. Il est fortement recommandé en agglomération. Le décret
n° 2024-1074 du 29 novembre 2024 a également introduit plusieurs mesures visant à renforcer la visibilité des
conducteurs d'EDPM en leur offrant la possibilité d'équiper leur engin de feux et de dispositifs rétro-
réfléchissants complémentaires à ceux déjà obligatoires. Est ainsi autorisée l'installation d'un feu stop et des
feux indicateurs de direction, ou encore un feu de position avant ou arrière supplémentaire. En complément de
ces évolutions réglementaires, la délégation à la sécurité routière (DSR) conduit régulièrement des campagnes
de communication et de prévention pour encourager les bonnes pratiques et sensibiliser aux dangers liés à la
conduite d'un EDPM. De même, lors du changement d'heure hivernal, il est rappelé l'importance d'être vu par
les autres usagers pour rester en sécurité sur la route. Ces actions encouragent notamment le port
d'équipements de visibilité ainsi que du casque de protection. Il n'est pas prévu pour l'heure de nouvelles
évolutions réglementaires, le Gouvernement concentrant ses efforts sur la prévention et le respect des règles
existantes.
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